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QUE l’un ou l’autre du ministre des Finances, du
sous-ministre des Finances, du sous-ministre adjoint au
financement, à la gestion de la dette et aux opérations
financières, du directeur général de la gestion de l’en-
caisse et de la dette publique, du directeur des marchés
de capitaux, du directeur des opérations de trésorerie, du
directeur de l’émission des emprunts, du directeur de la
gestion de la dette publique, du directeur adjoint des
marchés de capitaux ou du directeur développement des
affaires en poste à Placements Québec, s’ils sont des
fonctionnaires du ministère des Finances, soit autorisé à
donner les instructions requises aux banques et aux cais-
ses d’épargne et de crédit qui agissent comme agents de
remboursement autorisés des obligations, pour qu’elles
prennent les mesures nécessaires ou utiles afin d’infor-
mer les détenteurs d’obligations et d’unités et les autres
personnes intéressées, du taux des intérêts payables à
l’égard des obligations et des unités, à poser tout acte et
à signer tout document jugé nécessaire ou utile pour
donner plein effet aux présentes et à encourir les dépen-
ses et les frais nécessaires à cette fin.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY
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Gouvernement du Québec

Décret 663-2000, 1er juin 2000
CONCERNANT le renouvellement du mandat de cer-
tains membres du Tribunal administratif du Québec,
affectés à la section des affaires sociales

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 48 de la
Loi sur la justice administrative (L.R.Q., c. J-3) prévoit
notamment que le mandat d’un membre du Tribunal
administratif du Québec est renouvelé pour cinq ans;

ATTENDU QUE l’article 57 de cette loi mentionne que
le gouvernement fixe, conformément au règlement qu’il
a édicté par le décret numéro 318-98 du 18 mars 1998 en
application de l’article 56 de cette loi, la rémunération,
les avantages sociaux et les autres conditions de travail
des membres de ce tribunal;

ATTENDU QUE l’article 59 de cette loi mentionne que
le régime de retraite des membres à temps plein est
déterminé en application de la Loi sur le régime de
retraite des employés du gouvernement et des organis-
mes publics (chapitre R-10) ou de la Loi sur le régime de
retraite des fonctionnaires (chapitre R-12), selon le cas;

ATTENDU QUE l’article 60 de cette loi énonce que le
fonctionnaire nommé membre du Tribunal cesse d’être
assujetti à la Loi sur la fonction publique pour tout ce

qui concerne sa fonction de membre et qu’il est, pour la
durée de son mandat et dans le but d’accomplir des
devoirs de sa fonction, en congé sans solde total;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 841 de la
Loi sur l’application de la Loi sur la justice administra-
tive (1997, c. 43) énonce notamment que les membres
de la Commission des affaires sociales deviennent, dès
l’entrée en vigueur de la loi nouvelle, membres du Tri-
bunal administratif du Québec et qu’ils sont affectés à la
section des affaires sociales;

ATTENDU QUE conformément à l’article 26 du Règle-
ment sur la procédure de recrutement et de sélection des
personnes aptes à être nommées membres du Tribunal
administratif du Québec et sur celle de renouvellement
du mandat de ces membres, édicté par le décret nu-
méro 317-98 du 18 mars 1998, le secrétaire général
associé responsable des emplois supérieurs au ministère
du Conseil exécutif a formé un comité, dont il a désigné
le président, pour examiner le renouvellement du man-
dat de certains membres du Tribunal administratif du
Québec;

ATTENDU QUE ce comité a transmis sa recommanda-
tion au secrétaire général associé et à la ministre de la
Justice;

ATTENDU QU’il y a lieu de renouveler le mandat de
certains membres du Tribunal administratif du Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice:

QUE les personnes mentionnées en annexe au présent
décret soient nommées de nouveau membres du Tribu-
nal administratif du Québec, affectées à la section des
affaires sociales, pour un mandat de cinq ans à compter
de la date indiquée en annexe en regard de leur nom, au
même salaire annuel;

QUE ces personnes bénéficient des conditions de tra-
vail prévues au Règlement sur la rémunération et les
autres conditions de travail des membres du Tribunal
administratif du Québec édicté par le décret numéro
318-98 du 18 mars 1998 et ses modifications subsé-
quentes;

QUE ces personnes continuent de participer au Ré-
gime de retraite des employés du gouvernement et des
organismes publics (RREGOP) applicable à l’égard des
employés de niveau non syndicable ou au Régime de
retraite de l’administration supérieure (RRAS) selon ce
qui est mentionné en annexe en regard de leur nom;

QUE le lieu principal d’exercice des fonctions de ces
personnes soit celui indiqué en annexe en regard de leur
nom;
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QUE le cas échéant, ces personnes soient en congé
sans solde total au ministère de la Justice au classement
indiqué en annexe en regard de leur nom;

QUE le présent décret prenne effet à compter des
présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

LISTE DES PERSONNES DONT LE MANDAT EST RENOUVELÉ COMME MEMBRE DU TRIBUNAL
ADMINISTRATIF DU QUÉBEC, AFFECTÉ À LA SECTION DES AFFAIRES SOCIALES

Nom du titulaire Date de prise Régime Lieu principal Classement dans
d’effet du de retraite d’exercice la fonction publique
renouvellement des fonctions

Bergeron, Yves 14 novembre 2000 RREGOP Québec Avocat

Bisson, Lina 23 octobre 2000 RREGOP Québec Aucun

Harvey, Daniel 14 novembre 2000 RRAS Montréal Aucun

Hérard, Jean 14 novembre 2000 RREGOP Montréal Aucun

Ricard, Pierrette 14 novembre 2000 RREGOP Montréal Avocate

Truesdell, Christine 14 novembre 2000 RREGOP Montréal Aucun
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Gouvernement du Québec

Décret 664-2000, 1er juin 2000
CONCERNANT la nomination de madame Hélène P.
Tremblay comme membre et présidente du Conseil
de la Science et de la Technologie

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 15.3 de la Loi sur le ministère de la Recherche, de la
Science et de la Technologie (1999, c. 8), le Conseil de
la Science et de la Technologie se compose de quinze
membres, dont un président, nommés par le gouverne-
ment et provenant des milieux de la recherche, de l’en-
seignement universitaire et collégial, des affaires, du
travail, de l’information scientifique et technique ainsi
que du secteur public et parapublic;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 15.4 de
cette loi énonce que le président du Conseil est nommé
pour au plus cinq ans;

ATTENDU QUE l’article 15.6 de cette loi prévoit que le
président, qui exerce ses fonctions à plein temps, admi-
nistre le Conseil et en dirige le personnel et que le
gouvernement fixe sa rémunération, ses avantages so-
ciaux et ses autres conditions de travail;

ATTENDU QUE le poste de membre et président du
Conseil de la Science et de la Technologie est vacant et
qu’il y a lieu de le pourvoir;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Recherche, de la Science et de la
Technologie:

QUE madame Hélène P. Tremblay, directrice scienti-
fique à l’Institut national de la recherche scientifique,
soit nommée membre et présidente du Conseil de la
Science et de la Technologie pour un mandat de cinq ans
à compter du 21 août 2000, aux conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY


